
Règlement du concours Collecte de bouchons 2023 
 

Article 1 : Organisateur 
Le concours est organisé conjointement par des éco-délégués et par la Maison des Lycéens du Lycée de 
l'Hautil 
 

Article 2 : Description du concours 
Le défi pour chaque classe est de collecter le plus grand nombre de bouchons en plastique par élève. Les 
élèves peuvent se faire aider par leurs proches et/ou par leurs professeurs. Tous les bouchons et couvercle 
en plastique (alimentaires, produits ménagers, produits d'hygiène, …) sont acceptés à l'exception des 
bouchons de produits gras (beurre, huile, cosmétique,…). Voir illustration au dos. 
Ces bouchons seront donnés à l'association Handi-Cap-Prévention, dans le cadre de l'opération ROULEZ 
PETITS BOUCHONS qui se charge de leur recyclage et peut ainsi financer du matériel  pour les handicapés. 
 

Article 3 : Modalités de participation au concours 
Le concours est ouvert à toutes les classes.  
Il a démarré le 13 décembre 2022 avec l'information faite à l'ensemble des délégués de classe de proposer 
aux élèves de collecter les bouchons en plastique.  
Les délégués doivent venir déposer les bouchons de la classe au CDI sur les créneaux suivants : 

- Vendredi 10 mars de 13h30 à 14h30 
- Vendredi 17 mars de de 11h30 à 12h30 

- Mercredi 22 mars de 15h30 à 17h30 
- Mercredi 29 mars de 15h30 à 16h30 

Le contenu de chaque sac sera versé dans un récipient transparent afin d'en vérifier le contenu. La 
découverte du moindre bouchon interdit, ou tout autre objet ne correspondant pas aux seuls bouchons 
autorisés, entraînera immédiatement le rejet de la totalité du sac. 
Les sacs resteront stockés au CDI dans une salle fermée. Ils seront définitivement fermés le mercredi 29 
mars à 16h30. Ils ne seront récupérés qu'une demi-heure avant la pesée, le 30 mars à 14h00 par les 
délégués qui les achemineront jusque dans l'amphithéâtre où se déroulera la pesée. 

Fin des dépôts : le mercredi 29 mars à 16h30 
 

Article 4 : Détermination des lauréats et remise des lots 
La pesée des sacs se déroulera le 30 mars 2023 à 14h30 dans l'amphithéâtre devant l'ensemble des 
délégués et en présence de Madame Rottembourg, présidente de l'association Handi-Cap-Prévention. 
Plusieurs adultes du lycée seront également présents pour garantir le bon déroulé de l'opération. Seront 
également conviés les éco-délégués, les membres du CVL et le bureau de la MDL. 
A l'appel de leur classe, les deux délégués apporteront les sacs de la classe. Une fois tous les sacs d'une 
même classe pesés, le poids obtenu est divisé par le nombre d'élèves de la classe, ce qui permettra 
d'obtenir le poids par élève de chaque classe. 
La classe lauréate sera celle qui aura obtenu le poids le plus important de bouchons par élève. Le résultat 
sera immédiatement proclamé à la fin de la pesée. 
La classe lauréate gagnera une visite guidée au Stade de France à la date qui lui semblera la plus opportune 
entre mai et juin 2023. Deux enseignants de la classe l'accompagneront. Le lot est financé par la Maison 
des Lycéens. 
 

Article 5 : Calendrier 
Mardi 13 décembre 2022 : début du concours 
Vendredi 10 mars de 13h30 à 14h30 : Dépôt des bouchons au CDI 
Vendredi 17 mars de 13h30 à 15h30 : Dépôt des bouchons au CDI 
Mercredi 29 mars de 15h30 à 16h30 : Dépôt des bouchons au CDI 
Mercredi 29 mars 16h30 : Clôture du concours 
30 mars 2023 à 14h00 : pesée des bouchons par classe et proclamation des résultats 



Mai – juin 2023 : Sortie au Stade de France pour la classe lauréate 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 


